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nÈcuptENT MUNToPAL

Avis publlc est par [a présente donné aux citoyens de [a municipatité
de Saint-Ferréot-les-Neiges :

Que le conseil municipaf à une séance tenue [e 2 mars 2020, a

adopté [e règtement #20-77 5 intituté .. Règlement modiflant [e

règlement de construction (règlement #L5-676 ";

Que ce règlement a reçu une attestation de conformlté de l'a

MRC de La Côte-de-Beaupré en date du 1-1- mai2020;

Que dans l'e contexte de [a déctaration d'état d'urgence
sanitaire décrétée par [e gouvernement, les personnes

intéressées pourront prendre connatssance de ce règlement sur
[e site web de [a municipatlté et au bureau du secrétaire-
trésorier lorsque les bureaux de [a municipatité seront ouverts
au pubtic et tedit règlement entrera en vlgueur à compter de ce
jour.
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Donné à Saint-Ferréot-tes-Neiges,
le l-2 mai 2020

Avis numéro:2020-27

Secrétaire-trésorier



CERTI FICAT DE PU BLICATION

Je, soussigné, Marttn Leith, secrétaire-trésorier de la Municipaltté de

Salnt-Ferréot-les-Neiges, certifie sous mon serment d'office avolr pubtié

l'avis pubtic ci-haut, en en affichant une copie à chacun des endrolts

désignés par [e conseit:

1. Hôtet de vttle

2. Caisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré

3. Égtise

4. Marché du vitlage Dany Drouln

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Daniel Morency

le 12 mal 20L9, entre 8 heures et 16 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certtficat, [e ].2 mai 201-9

Secrétaire-trésorier


